
Désherbage du maïs :

Spectrum® + 
Une solution à très large spectre, graminées et dicots

Un haut niveau d’efficacité sur des dicots parfois 
difficiles à contrôler (la renouée des oiseaux, les véroniques)

Gère les levées échelonnées grâce à sa persistance

Un effet frein sur liseron

En cas de fortes pressions d’adventices, facilite un désherbage                                                      
de rattrapage en post-levée.

Doses  recommandées

Spectrum® - 1,2 l/ha + Prowl® 400 - 2,5 l/ha

Une souplesse de positionnement

1 à 2 feuilles des 
graminées maximum

Spectrum®
+ 

Prowl ® 400

PRODUITS POUR LES PROFESSIONNELS : RESPECTER LES CONDITIONS D’EMPLOI

PROWL ® 400 : Marque déposée BASF
Autorisation de vente : N° 8900681
Composition : 400 g/L de pendiméthaline
Formulation : Suspension concentrée
Classement toxicologique :
N :  Dangereux pour l’environnement, Xi : Irritant , R43 : Peut entraîner une 
sensibilisation par contact avec la peau, R50/53 : très toxique pour les organismes
aquatiques, peut entrainer des effets néfastes à long terme pour l’environnement 

aquatique. 
Peut entraîner des réactions allergiques.
Usage et doses autorisés :
–Maïs (grain et fourrage) : 3 L/ha
–Nombreuses autres cultures, consulter le site de BASF agro.

s de Distance par rapport à un point d’eau : respecter une ZNT de 20 mètres
Délai de rentrée dans la parcelle : 48h (cf. Arrêté du JO du 21/09/06)

SPECTRUM ® : Marque déposée BASF
Autorisation de vente : N° 2010617
Composition : 720 g/l dmta-p
Formulation : Concentré émulsionnable
Classement toxicologique : N : Dangereux pour l’environnement , Xn : Nocif , R22 : 
Nocif en cas d’ingestion, R36/38 : Irritant pour les yeux et la peau , R43 : Peut 
entraîner une sensibilisation par contact avec la peau, R50/53 : Très toxique pour les 
organismes aquatiques ; peut entraîner des effets néfastes à long terme pour 
l’environnement aquatique
Usage et doses autorisés : Désherbage maïs : 1,4 l/ha – 1 application max/ an
Distance par rapport à un point d’eau : respecter une ZNT de 5 mètres
Délai avant récolte - DAR sur maïs : 90 jours
Délai de rentrée dans la parcelle : 48h
Porter des gants et un vêtement de protection lors de l'ensemble des étapemanipulation et d'application du produit. Le port d'un appareil de protection oculaire est recommandé.
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